
 

 
Contactez-nous! 

 

 Porto  
(+351) 22 605 24 11 | 22 608 24 81 

 

Lisboa 
(+351) 21 010 81 08 | 21 010 82 06 

 

boaviagem@mdsinsure.com 
mdsinsure.com 

 

http://www.linguee.pt/frances-portugues/traducao/bureaucraties.html


 

 

En cas de dommages, vol ou perte des bagages, l’assuré a l’obligation de déclarer le sinistre aux autorités locales compétentes, avec la plainte auprès de l'entité 

responsable.  

Pour bénéficier des garanties, l’assuré doit garder tous les documents originaux qui seront demandés ensuite par l’assureur. MDS – Corretor de Seguros, S.A., siège à  

Av. da Boavista 1277/81, 1º, 4100-130 Porto. Courtier d’Assurances enregistré, le 27/01/2007, auprès de l’ASF – Autorité de Surveillance des Assurances et des Fonds de 

Pension dans la catégorie « courtier d'assurance » sous le nº 607095560/3, avec l'autorisation pour exercer l’activité dans les Assurances Vie et Non-Vie, vérifiable sur le 

site www.asf.com.pt. Ne dispense pas de la consultation de l'information précontractuelle et contractuelle légalement requise.  

L’assurance Boa Viagem est souscrite dans le ERV Europea Seguros de Viagem, SA, à travers de MDS – courtier d’assurances, S.A., à qui l’on fournit les droits nécessaires 

par l’Enterprise à percevoir les primes d’assurance et à conclure des contrats. MDS n’assume pas la couverture des risques. 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 
 

 

(*)  Garanties supplémentaires au Plan  

 


